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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Centres hospitaliers: Picardie
Question écrite n° 31236

Texte de la question

Reponse. - Tableau I : Voir tableau dans le JO no 01 (annee 1988). Voir tableau dans le JO no 01 (annee 1988).
La comparaison des taux de croissance des donnees nationales et des donnees de la region Picardie entre
1977 et 1986 (tableau II) permet de constater que la progression des effectifs du personnel non medical de la
Picardie connait sur cette periode la meme tendance que les effectifs nationaux, la Picardie affichant cependant
des taux de croissance nettement plus marques. Seuls les effectifs des sages-femmes et du personnel medico-
technique apparaissent ne pas suivre les progressions nationales. Globalement, les effectifs du personnel
medical connaissent sur la meme periode une progression nettement superieure a celle du niveau national. La
Picardie se caracterise, la aussi, par des evolutions nettement plus marquees qu'au niveau national (personnel
medical : temps partiel : donnees nationales : - 2,3 p 100 ; Picardie : - 6,6 p 100).

Texte de la réponse

Reponse. - Tableau I : Voir tableau dans le JO no 01 (annee 1988). Voir tableau dans le JO no 01 (annee 1988).
La comparaison des taux de croissance des donnees nationales et des donnees de la region Picardie entre
1977 et 1986 (tableau II) permet de constater que la progression des effectifs du personnel non medical de la
Picardie connait sur cette periode la meme tendance que les effectifs nationaux, la Picardie affichant cependant
des taux de croissance nettement plus marques. Seuls les effectifs des sages-femmes et du personnel medico-
technique apparaissent ne pas suivre les progressions nationales. Globalement, les effectifs du personnel
medical connaissent sur la meme periode une progression nettement superieure a celle du niveau national. La
Picardie se caracterise, la aussi, par des evolutions nettement plus marquees qu'au niveau national (personnel
medical : temps partiel : donnees nationales : - 2,3 p 100 ; Picardie : - 6,6 p 100).
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